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I.      A quoi sert la fonction réparation  

L’option réparation permet :
- de saisir une fiche de réparation afin d’avoir une trace des interventions effectuées,
- de saisir le code du technicien ayant fait la réparation et le prix éventuel des pièces utilisées,
- d’accéder à la liste des réparations effectuées sur les différents équipements optiques d’un client

à partir de son état-civil.

La création d’une fiche réparation peut être effectuée à partir de l’état civil ou depuis la consultation d’une
fiche technique.

A partir de l’état civil, en faisant appel à la liste des réparations, il est possible de visualiser les fiches
techniques optiques du client et de sélectionner celle sur laquelle a été vendu l’article faisant l’objet de la
réparation.

Une  fois  l’article  choisi,  il  est  possible  de  renseigner  dans  une  liste  les  éléments  changés  (branche,
enjoliveur, etc.) et d’en indiquer le coût éventuel. Lorsqu’un article a déjà fait l’objet d’une réparation, il
existe un bouton permettant la saisie directe d’une nouvelle réparation pour ce même article (sans passer
par la recherche de l’article à partir des fiches techniques).

La facturation correspondant à la réparation indiquée est une fonction en cours de développement. Pour
l’instant, une fois le coût de la réparation déterminé au niveau de la liste des réparations, il faut saisir une
vente en l’état pour pouvoir éditer une facture et saisir les règlements qui lui sont liés.
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II.      Ecran de liste des réparations  

Sur la fiche état civil du client apparaît la liste des dates de réparations effectuées :

La visualisation des réparations déjà effectuées ne peut pas se faire (comme pour les fiches techniques) en
cliquant directement sur la date : il  est  nécessaire de cliquer sur le bouton   pour accéder à
l’écran de liste des réparations :

L’écran se décompose en 3 blocs principaux :
- En haut et à gauche, la liste des articles ayant déjà fait l’objet d’une réparation,
- En haut et à droite, la liste des réparations effectuées pour l’article sélectionné,
- En  bas,  le  détail  de  la  nomenclature  de  l’article  sélectionné  et  le  rappel  de  la  réparation

sélectionnée.

A partir de cet écran va être possible : 
- La visualisation des réparations déjà effectuées,
- La création d’une nouvelle fiche de réparation pour un article déjà réparé,
- La création d’une fiche de réparation pour un nouvel article.
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III.      Sélection de l’article à réparer  

1.       Cas d’un nouvel article  

A partir de l’écran de liste des réparations, cliquer sur le bouton   pour accéder à
l’écran de saisie de la réparation :

La recherche de l’article à réparer va se faire à partir des fiches techniques du client. Pour cela, cliquer
sur le bouton , l’écran suivant apparaît :
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Les flèches de navigations vont permettre de passer d’une fiche technique à une autre afin de trouver
celle sur laquelle l’article à réparer a été vendu.

Une fois la fiche recherchée trouvée, cliquer sur  pour la sélectionner. Si des articles divers ont
été vendus en plus de la monture, l’écran suivant apparaît :

Sélectionner l’article qui doit  faire l’objet d’une réparation en déplaçant le point de la colonne de
droite sur la même ligne que l’article à sélectionner.

Ex. ci-dessus : c’est la monture (modèle 1501) qui est sélectionnée.

Cliquer sur   pour valider la sélection, l’écran de saisie de la réparation réapparaît  alors avec
l’article sélectionné reporté sur la première ligne.

2.       Cas d’un article ayant déjà fait l’objet d’une réparation  

A partir de l’écran de liste des réparations, sélectionner l’article (dans la liste en haut à gauche) pour

lequel une nouvelle réparation doit être effectuée puis cliquer sur le bouton , l’écran
de saisie de la réparation apparaît alors directement avec l’article sélectionné reporté sur la première
ligne.
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IV.      Saisie de la réparation  

Saisir le code vendeur et la date de commande (renseignée à la date du jour par défaut). Cocher les cases
correspondant aux pièces remplacées et indiquer éventuellement le coût de ces pièces.
Pour la branche, l’enjoliveur et le verre, il est possible de différencier la pièce gauche de la pièce droite.

La  ligne  « TOTAUX »  permet  d’indiquer  au
client le montant global de la réparation : 

Les boutons   et   sont liés à un développement spécifique, ils ne peuvent pas être utilisés en
mode texte.

Le bouton   permet d’accéder à l’écran détaillant l’équipement lié à l’article qui fait l’objet de la
réparation :
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